
ABONNEMENTS
SCOLAIRES 2020 - 2021
PÉRIODES, TARIFS & JUSTIFICATIFS DEMANDÉS

IMPOSABLESABONNEMENTS

JUSTIFICATIFS

ANNÉE SCOLAIRE

NON IMPOSABLES

FOYERS RÉSIDANT DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

Valable du 2 septembre 2020 au 5 juillet 2021.
Souscription entre le 10 août 2020 et la fin du 
premier trimestre de l'année scolaire.

SEMESTRIEL

Valable du 1er janvier au 5 juillet 2021.
Souscription entre le 16 décembre 2020 et la 
fin du second trimestre de l'année scolaire.

3ième TRIMESTRE

Valable du 1er avril au 5 juillet 2021.
Souscription à partir du 15 mars 2021.

100€
Possibilité de payer en 3 fois*

45€
Possibilité de payer en 3 fois*

68€ 32€

34€ 16€

> Formulaire d’abonnement scolaire rempli et tamponné par votre établissement scolaire.
> Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Justificatifs acceptés : facture ou échéancier d’électricité, de gaz, 
d’eau ou de téléphone ; votre taxe d’habitation ou attestation d’assurance habitation de l’année en cours.
> Votre carte Chronoplus ou une photo d’identité si vous n’avez pas de carte nominative.
> Pour les foyers «non imposables», photocopie de l’avis d’imposition sur le revenu de 2018 (ou plus récente) portant obligatoire-
ment la mention « Vous n’êtes pas imposable sur le revenu» ou «non imposable après dégrèvement» et démontrant le rattache-
ment de l’enfant au foyer.

À TARNOS HORS TARNOSABONNEMENTS

ANNÉE SCOLAIRE

FOYERS RÉSIDANT DES LANDES

Valable du 2 septembre 2020 au 5 juillet 2021.
Souscription entre le 10 août 2020 et la fin du 
premier trimestre de l'année scolaire.

GRATUIT
GRATUIT

si votre préinscription obligatoire sur 
le site transports.nouvelle-aquitaine.fr

est validée.

JUSTIFICATIFS
> Formulaire d’abonnement scolaire rempli et tamponné par votre établissement scolaire.
> Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. Justificatifs acceptés : facture ou échéancier d’électricité, de gaz, 
d’eau ou de téléphone ; votre taxe d’habitation ou attestation d’assurance habitation de l’année en cours.
> Votre carte Chronoplus ou une photo d’identité si vous n’avez pas de carte nominative.

> Collégiens et lycéens scolarisés dans un établissement scolaire de la zone desservie par le 
réseau Chronoplus : Anglet, Arcangues, Bassussary, Bayonne, Biarritz, Bidart, Boucau, Mouguerre, St Pierre d’Irube, Tarnos, 

Villefranque.

> Abonnement gratuit à partir du troisième enfant subventionnable du même foyer.

> Retrouvez le détail des demandes de subvention sur les formulaires de demande d'aide aux 
transports urbains 2020/2021 disponibles sur Chronoplus.eu ou  dans les agences commerciales.

* 1er versement au moment de l'achat puis deux prélèvements les 10 janvier et 10 avril. Pour mettre en place ces prélèvements, 
vous devrez fournir un RIB. 


